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Dégradation d'appartement loué

Par Ren jacques, le 14/01/2017 à 15:21

Mon chat a dégradé 2 portes en bois de l'appartement que je loue et qui date de 1993 .Le
propriétaire exige qu'elles soient remplacées par des neuves et a fait faire un devis par
l'entreprise de son choix .

Quels sont mes recours ? La responsabilité civile assurance habitation peut-elle s'exercer ?
Le coefficient de vétusté rentre t-il en ligne de compte dans ce cas ?

Merci pour votre réponse .

Par marie076, le 15/01/2017 à 10:06

Bonjour,
En principe vous êtes assuré pour les dégâts causés par vos animaux
faites une déclaration à votre assurance

Par Chaber, le 15/01/2017 à 10:22

bonjour

[citation]En principe vous êtes assuré pour les dégâts causés par vos animaux[/citation]si
vous avez une responsabilité civile relisez les clauses de votre contrat.

Sont exclus les objets confiés et les dommages aux locaux loués.

Par Dumoulin Isabelle, le 18/01/2017 à 14:58

Bonjour,
Avez-vous déjà quitté le logement ?

Par Ren jacques, le 19/01/2017 à 07:15



non pas encore, nous partons samedi 28 janvier mais le propriétaire a constaté les dégâts .
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